
Nouveautés Retkoop pour les 
mandataires – 

            Rentrée 2026 
1) Interface de connexion : Un nouvel écran de connexion épuré 

 

2) Cahier d’inventaire : 

Il se remplit automatiquement avec la ventilation « biens durables », les 
années passées sont intégrées. Il serait intéressant de téléverser les factures 
associées à ces achats pour les retrouver facilement en cas de besoin. 

 

3) Subvention :  

Le tableau se remplit automatiquement, grâce à la saisie de l’écriture 
comptable du cahier, avec obligation de remplir la colonne G, il y aura un 
rappel lors de la validation de la ligne par le mandataire. Restera seulement le 
reliquat à renseigner lors du CRF. 

 

 



Questions : 
• Modification possible si ventilation par erreur dans cette colonne ? 

Les modifications sont toujours possibles. Dans la nouvelle 
nomenclature, le mot subvention n’apparaitra plus que dans cette 
colonne, les dons d’association seront à ventiler dans la colonne 
« dons-contributions » 75511008 

Tableau des subventions prérempli : 

 
 

4) Ventilation 
Les colonnes « dépenses exceptionnelles » et « recettes exceptionnelles 
apparaitront désormais en rouge.   

 



 

 

5) Lignes non pointées de l’année N-1 :  
Disparition du petit tableau « pour mémoire » tout en haut du cahier de la 
compta de l’année en cours correspondant aux opérations non pointées de 
l’année précédente. 

  
 
Ces écritures non pointées (de l’année précédente) seront désormais visibles en 
gris en haut du cahier de l’année en cours.  
Le mandataire pourra « pointer » ces lignes, qui disparaitront, sans aucune 
incidence sur le cahier de l’année passée ou le CRF. 

 
 

 


